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ta phiilosophiie, aveu les sciences mathématiques et natu-
relles ; l'étude des livres saints, avec les langues orientales;
la théologie des Pères, avec les sciences historiques -le
droit canon, avec les sciences juridiques et sociales.

IChaque série peut être instituée à part, pourvu que
Ideux lecteurs soient désig-nés spécialement pour elle ; il
W'est don~c pas requis que toutes soient réunies ensemble
dans le même établissement.

IQu'aucun lecteur ne soit chargé d'enseigner, s'il ne
s;'est appliqué au moins pendant deux ans à ces études coin-
plémeritaires, out dans un collège dle l'Ordre, ou dans une
Université, pourvu que dans la, cité oùt se trouve cette Uni-
versité, il y ait une maison de l'Ordre.

"lCeux qui ne sont pas lecteurs, niais qui ont pour ces
,sciences des aptitudes spéciales, pourront utilement ôtre
envoyés dans ces collèges ".

Ont signé ce décret : les RR. PP. »unimermuth, régent
des études à Louvain, président ; Coderchi, Provincial de
Grèce et Socius du R'l P". Général ; Belon, ancien profes-
iseur à 1' Uuiyersité catholique de lyýojj, et actuellement

réen à ijekholt ; Buonpepsiere, régent dlu Collège pon-
tiflcal à R~ome ; De Groot, professeur à F'Université com-
munale d'Amnsterdam ; Weiss, professeur à l'Université de
Fribourg; Lagrange, régent du collège de, Saint Etienne à
Jérusalem; Garileil, régent à Kain ;De Loe, Prieur de
Ppsseidqrf; secrétaire.

CONFRÉRIE DU SIT NOM4 DE JÉSUS

Grâce au zèle infatigable de nos Pères dle la Province
américaine de Saint Joseph, ha Confrérie dominicaine du
Saint Nom de 4Jésus a fait dans ces dernières années. aux
EtatsUnis, les plus consolants progrès. Les confrères
.atteignent actuellement le nombre de 300,000. Dans quel-
ques diocèses, comme dans celui de New Haven. flonnA..


